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 Aussac-Vadalle, le 08 octobre 2009

Ministère de l’Ecologie de l’Energie

Du Développement Durable et de la Mer

Direction Interdépartementale des 

Routes Atlantique

46 rue de Québec – CS 82505

16025 ANGOULEME Cédex

Objet :

Arrêté interdiction poids lourds

Monsieur Le Directeur,

La gérante du restaurant la Belle Cantinière m’a fait part de votre lettre du 22 septembre 2009, l’informant de la mise en place de l’interdiction de circuler pour les poids lourds de PTAC supérieur à 7,5 T sur la RN10 pour la période du 12 octobre 2009 – 7 h 00 au 30 octobre 2009 – 17 h 00 dans les deux sens en transit entre Poitiers et Saint André de Cubzac.

J’attire votre attention sur l’impact négatif de cette décision sur l’activité économique du restaurant. Dans un contexte de récession avéré ou l’Etat met en place des solutions exceptionnelles de soutiens aux entreprises, un tel projet tant à accroître les difficultés et ne peut qu’entraîner une fermeture temporaire de l’établissement dans ces conditions.

Au delà des mesures de chômage technique qui pourraient-être prises pour les personnels, il est nécessaire de vous mettre en relation avec la direction de cet établissement, afin d’élaborer en commun les dispositions qui pourront limiter l’impact économique au regard de ces travaux que je sais par ailleurs indispensables.

Je vous remercie de l’attention que vous porterez à ma demande, et je reste à votre entière disposition pour toute information complémentaire.  

Je vous prie d’agréer, Monsieur Le Directeur, l’expression de mes sincères salutations.

Le Maire,

Gérard LIOT
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